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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

REPUBLIQUE ARGENTINE 

LOI 
SUR LA PROPRIETE LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 

(Du 26 septembre 1933.) i1) 
(Première partie) 

ARTICLE PREMIER. — Aux effets de la 
présente loi, les œuvres scientifiques, lit- 
téraires et artistiques comprennent les 
écrits de toute nature et étendue, les œu- 
vres dramatiques, compositions musica- 
les, dramatico-musicales, les œuvres ciné- 
matographiques, chorégraphiques et pan- 
tomimes; les œuvres de dessin, peinture, 
sculpture, architecture, les modèles et 
œuvres d'art ou de science appliquées 
au commerce ou à l'industrie, les impri- 
més, plans et cartes; les œuvres plasti- 
ques, photographies, gravures et disques 
phonographiques, enfin toute production 
scientifique, littéraire, artistique ou di- 
dactique, quel qu'ait été le procédé de 
reproduction. 

ART. 2. — Le droit de propriété sur 
une œuvre scientifique, littéraire ou ar- 
tistique comprend pour son auteur la 
faculté de disposer de cette œuvre, de 

(•) Traduction française parue dans Inter-Auteurs, 
numéro de novembre 1933, p. 610 et suiv. 

la publier, de l'exécuter, de la représen- 
ter et de l'exposer en public, de l'aliéner, 
de la traduire, de l'adapter ou d'auto- 
riser sa traduction et de la reproduire 
en une forme quelconque. 

ART. 3. — A l'éditeur d'une œuvre 
anonyme ou pseudonyme appartiendront, 
relativement à cette œuvre, les droits et 
les obligations de l'auteur qui pourra les 
obtenir pour lui-même en justifiant de 
sa qualité. Les auteurs qui emploient des 
pseudonymes pourront les faire enregis- 
trer et acquérir ainsi leur propriété. 

ART. 4. —• Sont titulaires du droit de 
propriété intellectuelle : 
a) l'auteur de l'œuvre; 
b) ses héritiers ou ayants droit; 
c) ceux qui, avec l'autorisation de l'au- 

teur, la traduisent, la refondent, 
l'adaptent, la modifient ou la trans- 
portent sur la nouvelle œuvre intel- 
lectuelle en résultant. 

ART. 5. —• La propriété intellectuelle 
appartient aux auteurs durant leur vie, 
et à leurs héritiers ou ayants droit du- 
rant trente années en plus. Dans les cas 
de collaboration dûment justifiée, ce dé- 
lai commencera à courir à partir de la 
mort du dernier co-auteur. 

Pour les œuvres posthumes, les délais 
commenceront à courir de la date du 
décès de l'auteur, et elles demeureront 
la propriété privée de ses héritiers ou 
ayants droit pendant le délai de trente 
années. 

S'il n'y a pas d'héritiers ou ayants 
droit de l'auteur, la propriété de l'œuvre 
appartiendra pour quinze années à celui 
qui l'éditera, dûment autorisé. S'il y a 
des héritiers ou ayants droit et si l'au- 
teur avait chargé une tierce personne 
de publier l'œuvre, la propriété demeu- 
rera commune aux héritiers et à l'éditeur. 

ART. 6. — Les héritiers ou ayants 
droit ne pourront s'opposer à ce que des 
tiers rééditent les œuvres du de cujus 
lorsqu'ils auront laissé s'écouler plus de 
dix années sans ordonner leur publica- 
tion. 

Les héritiers ou ayants droit ne pour- 
ront pas s'opposer non plus à ce que les 
tiers traduisent les œuvres du de cujus 
lorsque dix années se seront écoulées 
depuis son décès. 

Dans ces cas, si le tiers éditeur et les 
héritiers ou ayants droit ne peuvent se 
mettre d'accord sur les conditions d'im- 
pression ou sur la rétribution pécuniaire, 
les deux seront fixées par des arbitres. 

ART. 7. — Sont réputées œuvres pos- 
thumes, outre celles non publiées du vi- 
vant de l'auteur, celles qui l'auront été 
de son vivant, si cet auteur, à son décès, 
les laisse refondues, augmentées, anno- 
tées ou corrigées d'une manière telle 
qu'elles méritent d'être considérées com- 
me des œuvres nouvelles. 

ART. 8. — La propriété intellectuelle 
des œuvres anonymes appartenant à des 
institutions, corporations ou personnes 
juridiques aura une durée de trente an- 
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nées, comptées de leur première publi- 
cation. 

ART. 9. — Personne n'a le droit de 
publier, sans l'autorisation des auteurs 
ou de leurs ayants droit, une production 
scientifique, littéraire, artistique ou mu- 
sicale qui aura été notée ou copiée pen- 
dant sa lecture, son exécution ou son 
exposition publique ou privée. 

ART. 10. — Toute personne peut pu- 
blier dans des buts didactiques ou scien- 
tifiques des commentaires, critiques ou 
notes concernant les œuvres intellec- 
tuelles, en y incorporant jusqu'à mille 
mots pour les œuvres littéraires ou scien- 
tifiques ou huit mesures pour les œu- 
vres musicales, et dans tous les cas, seu- 
lement les parties du texte indispensables 
à cet effet. 

Sont comprises dans cette disposition 
les œuvres d'instruction, d'enseignement, 
les collections, les anthologies et autres 
ouvrages analogues. 

Lorsque les incorporations d'œuvres 
étrangères constituent la partie princi- 
pale de la nouvelle œuvre, les tribunaux 
pourront fixer équitablement, par pro- 
cédure sommaire, la somme proportion- 
nelle qui revient aux titulaires des droits 
des œuvres incorporées. 

ART. 11. — Lorsque les parties ou les 
tomes d'une même œuvre ont été pu- 
bliés séparément au cours d'années dif- 
férentes, les délais fixés par la présente 
loi courront, pour chaque tome ou cha- 
que partie, à partir de l'année de leur 
publication. S'il s'agit d'œuvres publiées 
partiellement ou périodiquement par li- 
vraisons ou feuilletons, les délais établis 
dans la présente loi courront à partir de 
la date de la dernière livraison de l'œu- 
vre. 

ART. 12. — La propriété intellectuelle 
sera régie par les dispositions du droit 
commun, sous les conditions et avec les 
restrictions établies dans la présente loi. 

Des œuvres étrangères 
ART. 13. — Toutes les dispositions de 

la présente loi, sauf celles de l'article 57, 
sont également applicables aux œuvres 
scientifiques, artistiques et littéraires 
publiées dans des pays étrangers, quelle 
que soit la nationalité de leurs auteurs, 
à condition qu'ils soient ressortissants de 
nations qui reconnaissent le droit de 
propriété intellectuelle. 

ART. 14. — Pour s'assurer la protec- 
tion de la loi argentine, l'auteur d'une 
œuvre étrangère aura seulement à jus- 
tifier de l'accomplissement des formali- 
tés prévues pour sa protection par les 

lois du pays où la publication aura été 
faite, sous réserve des dispositions de 
l'article 23 en ce qui concerne les con- 
trats de traduction. 

De la collaboration 
ART. 16. — Sauf conventions spéciales, 

les collaborateurs d'une œuvre jouissent 
de droits égaux; les collaborateurs ano- 
nymes d'une compilation collective ne 
conservent pas de droit de propriété sur 
leur contribution à l'ouvrage et auront 
pour représentant légal l'éditeur. 

ART. 17. — N'est pas réputée collabo- 
ration la simple pluralité d'auteurs, si 
ce n'est dans le cas où la propriété ne 
peut être divisée sans altérer la nature 
de l'œuvre. Dans les compositions musi- 
cales avec paroles, la musique et le texte 
sont considérés comme deux œuvres dis- 
tinctes. 

ART. 18. — L'auteur d'un livret ou 
d'une composition quelconque mise en 
musique aura le droit exclusif de vendre 
ou imprimer son œuvre littéraire sépa- 
rément de la musique, d'autoriser ou d'in- 
terdire l'exécution ou représentation pu- 
blique de son livret, et le compositeur 
pourra agir de même en ce qui concerne 
son œuvre musicale, indépendamment 
de l'auteur du livret. 

ART. 19. — Dans le cas où deux ou 
plusieurs auteurs ont collaboré à une 
œuvre dramatique ou lyrique, l'autori- 
sation accordée par l'un d'eux suffira 
pour la représentation publique de cette 
œuvre, sans préjudice des actions per- 
sonnelles qui pourront intervenir. 

ART. 20. — Sauf conventions spéciales, 
les collaborateurs d'une œuvre cinéma- 
tographique ont des droits égaux : sont 
considérés comme tels l'auteur du scé- 
nario et le producteur de la pellicule. 

Lorsqu'il s'agit d'une œuvre cinéma- 
tographique à laquelle un compositeur 
a collaboré, celui-ci possède les mêmes 
droits que l'auteur du scénario et le pro- 
ducteur de la pellicule. 

ART. 21. — Sauf conventions spéciales: 
Le producteur de la pellicule cinéma- 

tographique a la faculté de la projeter, 
même sans le consentement de l'auteur 
du scénario ou du compositeur, sans pré- 
judice des droits qui résultent de la col- 
laboration. 

L'auteur du scénario a le pouvoir ex- 
clusif de le publier séparément et d'en 
tirer une œuvre littéraire ou artistique 
d'une autre nature. 

Le compositeur a le pouvoir exclusif 
de publier et d'exécuter séparément la 
musique. 

ART. 22. — Le producteur de la pel- 
licule cinématographique, lorsqu'il la 
présente en public, doit mentionner son 
propre nom, celui de l'auteur de l'action 
ou du scénario ou celui des auteurs 
des œuvres originales dont a été tiré le 
scénario de l'œuvre cinématographique, 
celui du compositeur, celui du directeur 
artistique ou adaptateur et celui des in- 
terprètes principaux. 

ART. 23. — Le titulaire d'un droit de 
traduction possède sur celle-ci le droit 
de propriété dans les conditions conve- 
nues avec l'auteur, pourvu que les con- 
trats de traduction soient inscrits à l'Of- 
fice national de la propriété intellectuelle 
dans l'année de la publication de l'œu- 
vre traduite. 

Le défaut d'inscription du contrat de 
traduction entraîne comme conséquence 
la suspension du droit de l'auteur ou de 
ses ayants droit jusqu'au moment où il 
procédera à cette inscription; il récu- 
pérera alors lesdits droits au moment 
même de l'inscription, pour la durée et 
aux conditions normales, sans préjudice 
de la validité des traductions faites pen- 
dant le temps où le contrat n'a pas été 
inscrit. 

ART. 24. — Le traducteur d'une œu- 
vre qui n'appartient pas au domaine 
privé a seulement la propriété de sa ver- 
sion et il ne pourra pas s'opposer à ce 
que d'autres la traduisent à nouveau. 

ART. 25. — Celui qui adapte, trans- 
pose, modifie ou parodie une œuvre avec 
l'autorisation de l'auteur, possède sur 
cette adaptation, transposition, modifica- 
tion ou parodie le droit de co-auteur, 
sauf convention contraire. 

ART. 26. — Celui qui adapte, trans- 
pose, modifie ou parodie une œuvre qui 
n'appartient pas au domaine privé, sera 
maître exclusif de cette adaptation, trans- 
position, modification ou parodie et ne 
pourra s'opposer à ce que d'autres adap- 
tent, transposent, modifient ou parodient 
la même œuvre. 

Dispositions spéciales 
ART. 27. — Les discours politiques ou 

littéraires et, en général, les conférences 
sur des sujets intellectuels ne pourront 
être publiés si l'auteur n'a pas autorisé 
expressément leur publication. Les dis- 
cours parlementaires ne pourront être 
publiés dans le but de réaliser un profit, 
sans l'autorisation de l'auteur. 

En sont exceptées les informations de 
presse. 

ART. 28. >— Les articles non signés, 
collaborations    anonymes,    reportages, 
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dessins, gravures ou informations en gé- 
néral qui ont un caractère original et 
personnel, publiés par un journal, une 
revue ou autres publications périodiques 
parce qu'ils ont été acquis ou obtenus 
par lui ou par une agence d'informations 
avec un caractère d'exclusivité, seront 
considérés comme étant la propriété du 
journal, de la revue ou autres publica- 
tions périodiques, ou de l'agence. 

Les nouvelles d'intérêt général pour- 
ront être utilisées, transmises ou retrans- 
mises, mais lorsqu'elles seront publiées 
dans leur version originale, il sera néces- 
saire d'indiquer leur source. 

ART. 29. — Les auteurs d'articles dans 
des journaux, revues et autres publica- 
tions périodiques sont propriétaires de 
leur collaboration. Si les articles ne sont 
pas signés, leurs auteurs auront seule- 
ment le droit de les publier en recueil, 
sauf convention contraire avec le pro- 
priétaire du journal, de la revue ou du 
périodique. 

ART. 30. — Les propriétaires des pu- 
blications auxquelles se réfère l'article 
qui précède, pour jouir des bénéfices de 
la présente loi, devront en effectuer 
l'inscription à l'Office national de la pro- 
priété intellectuelle et déposer mensuel- 
lement trois collections des exemplaires 
publiés. 

Cette inscription profite aux titulaires 
des œuvres intellectuelles contenues dans 
les publications déposées, et ils peuvent 
demander à l'Office national de la pro- 
priété intellectuelle des certificats ou 
attestations pour la partie de ces œuvres 
qui les intéresse. 

ART. 31. — Le portrait photographique 
d'une personne ne peut être mis dans le 
commerce sans le consentement exprès 
de cette personne, et si elle est décédée, 
de son conjoint et des enfants ou des- 
cendants directs de ceux-ci ou, à leur 
défaut, du père ou de la mère. S'il n'y 
a ni conjoint, ni enfants, ni père ou mère 
ou descendants directs des enfants, la 
publication est libre. 

La personne qui a donné son consen- 
tement peut le révoquer en payant une 
indemnité pour le préjudice causé. 

Est libre la publication du portrait, 
lorsqu'elle a trait à des buts scientifiques, 
didactiques et de culture en général, ou 
à des faits ou événements d'intérêt pu- 
blic ou qui se sont déroulés en public. 

ART. 32. — Le droit de publier les 
lettres appartient à leur auteur. Après 
la mort de l'auteur, le consentement des 
personnes mentionnées dans l'article qui 
précède et dans l'ordre y indiqué est né- 
cessaire. 

ART. 33. — Lorsque les personnes dont 
le consentement est nécessaire pour la 
publication du portrait photographique 
ou des lettres sont plusieurs et qu'il y a 
désaccord entre elles, l'autorité judiciaire 
statuera. 

ART. 34. — Pour les œuvres photogra- 
phiques, la durée du droit de propriété 
est de 20 ans à dater de la première 
publication. 

Sans préjudice des conditions et de la 
protection des œuvres originales repro- 
duites ou filmées, la durée du droit de 
propriété pour les œuvres cinématogra- 
phiques est de 30 ans à partir de la date 
de la première publication. 

La date et le lieu de la publication, le 
nom ou la marque de l'auteur ou de 
l'éditeur doivent être inscrits sur l'œu- 
vre photographique ou sur la pellicule, 
sinon la reproduction de l'œuvre pho- 
tographique ou cinématographique ne 
pourra donner lieu à l'action pénale pré- 
vue dans la présente loi. 

ART. 35. — Le consentement auquel 
se réfère l'article pour la publication 
du portrait n'est pas nécessaire lorsque 
vingt années se sont écoulées depuis la 
mort de la personne dont le portrait a 
été fait. 

Pour la publication d'une lettre, le 
consentement n'est pas nécessaire lors- 
que vingt années se sont écoulées depuis 
le décès de l'auteur de la lettre. Cette 
disposition s'applique même dans le cas 
où la lettre serait protégée comme œu- 
vre, en vertu de la présente loi. 

ART. 36. — Aucune œuvre littéraire, 
scientifique ou musicale ne pourra être 
exécutée ou publiée en tout ou en partie 
si ce n'est avec le titre et en la forme 
établie par son auteur et avec l'autori- 
sation de celui-ci ou de son représentant; 
cette disposition est étendue à la musique 
instrumentale et à la musique de danse, 
ainsi qu'aux auditions publiques par 
transmissions radiophoniques. 

De l'édition 
ART. 37. — Il y a contrat d'édition 

lorsque le titulaire du droit de propriété 
sur une œuvre intellectuelle s'oblige à 
la remettre à un éditeur et celui-ci à la 
reproduire, à la diffuser et à la vendre. 

Ce contrat est applicable quelle que 
soit la forme ou système de reproduc- 
tion ou publication. 

ART. 38. — Le titulaire conserve son 
droit de propriété intellectuelle, à moins 
qu'il y renonce par le contrat d'édition. 

Il peut traduire, transformer, refondre, 
etc.  son œuvre  et la défendre contre 

ceux qui porteront atteinte à son droit 
de propriété, même contre l'éditeur. 

ART. 39. — L'éditeur possède seule- 
ment les droits dérivant de l'impression, 
de la diffusion et de la vente, sans pou- 
voir modifier le texte; il pourra seule- 
ment effectuer les corrections d'impri- 
merie si l'auteur s'y refuse ou ne peut 
le faire. 

ART. 40. — Le contrat devra indiquer 
le nombre d'éditions et le nombre d'exem- 
plaires de chacune d'elles, ainsi que la 
rétribution pécuniaire de l'auteur ou de 
ses ayants droit, le contrat étant tou- 
jours considéré comme passé à titre oné- 
reux, sauf preuve du contraire. Si les 
conditions ci-dessus ne figurent pas dans 
le contrat, on s'en tiendra aux us et cou- 
tumes du lieu du contrat. 

ART. 41. — Si l'œuvre périt en la pos- 
session de l'éditeur avant d'être éditée, 
celui-ci devra à l'auteur ou à ses ayants 
droit, comme indemnité, la redevance ou 
la participation qui leur serait revenue 
si l'œuvre avait été éditée. Si l'œuvre 
périt en la possession de l'auteur ou de 
ses ayants droit, ceux-ci devront la 
somme qu'ils auraient perçue à titre de 
redevance, et des dommages-intérêts 
pour le préjudice causé. 

ART. 42. — Si aucun délai n'a été fixé 
pour la remise de l'œuvre par l'auteur ou 
ses ayants droit, ou pour sa publication 
par l'éditeur, le Tribunal le fixera équita- 
blement par procédure sommaire et sous 
astreinte de l'indemnité correspondante. 

ART. 43. — Si le contrat d'édition con- 
tient un délai et si, à l'expiration de ce 
délai, l'éditeur conserve des exemplaires 
de l'œuvre non vendus, le titulaire pourra 
les acheter au prix coûtant, plus 10 % 
de bonification. Si le titulaire n'use pas 
de ce droit, l'éditeur pourra continuer 
la vente de ces exemplaires dans les 
conditions du contrat expiré. 

ART. 44. — Le contrat prendra fin 
quel que soit le délai stipulé si les édi- 
tions convenues sont épuisées. 

De la représentation 
ART. 45. — Il y a contrat de repré- 

sentation lorsque l'auteur ou ses ayants 
droit remettent à un tiers ou directeur 
de théâtre, et que celui-ci accepte, une 
œuvre théâtrale pour sa représentation 
publique. 

ART. 46. — S'il s'agit d'oeuvres inédi- 
tes que le tiers ou directeur de théâtre 
doit faire représenter pour la première 
fois, il devra en donner reçu à l'auteur 
ou à ses ayants droit, et il leur déclarera 
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dans les trente jours de la représentation 
de l'œuvre si elle est ou non acceptée. 

Toute œuvre acceptée doit être repré- 
sentée dans l'année de sa présentation. 
Si elle ne l'est pas, l'auteur a le droit 
d'exiger comme indemnité une somme 
égale à la redevance d'auteur corres- 
pondant à vingt représentations d'une 
œuvre analogue. 

ART. 47. — L'acceptation d'une œuvre 
ne donne pas au contractant le droit de 
la reproduire ou représenter par l'inter- 
médiaire d'une autre entreprise ou en 
une autre forme que celle stipulée, et il 
ne pourra en faire des copies en dehors 
de celles indispensables, ni les vendre, 
ni les louer sans l'autorisation de l'au- 
teur. 

ART. 48. — Le directeur de théâtre 
est responsable de la destruction totale 
ou partielle de l'original de l'œuvre et 
si, par sa négligence, elle est perdue, 
reproduite ou représentée sans l'autori- 
sation de l'auteur ou de ses ayants droit, 
il devra payer des dommages-intérêts 
pour le préjudice subi. 

ART. 49. — L'auteur d'une œuvre iné- 
dite acceptée par un tiers ne peut, tant 
que celui-ci ne l'a pas représentée, la 
faire représenter par un autre, sauf con- 
vention contraire. 

ART. 50. — Aux effets de la présente 
loi, sont considérés comme représenta- 
tion ou exécution publique la transmis- 
sion radiophonique, l'exhibition cinéma- 
tographique, la télévision ou tout autre 
procédé de reproduction mécanique de 
toute œuvre littéraire ou artistique. 

De la vente 
ART. 51. — L'auteur ou ses ayants 

droit peuvent aliéner ou céder l'œuvre 
en tout ou en partie. Cette aliénation est 
valable seulement pendant la période 
fixée par la loi, et confère à l'acquéreur 
le droit de l'exploiter financièrement sans 
pouvoir modifier le titre, la forme et le 
contenu de l'œuvre. 

ART. 52. — Même si l'auteur aliène la 
propriété de son œuvre, il conserve sur 
celle-ci le droit d'exiger la fidélité de 
son texte et de son titre dans les impres- 
sions, copies ou reproductions, de même 
que la mention de son nom ou pseudo- 
nyme comme auteur. 

ART. 53. — L'aliénation ou cession 
d'une œuvre littéraire, scientifique ou 
musicale, qu'elle soit totale ou partielle, 
doit être inscrite à l'Office de la pro- 
priété intellectuelle; elle ne sera pas va- 
lable si cette formalité n'est pas remplie. 

ART. 54. — L'aliénation ou cession 
d'une œuvre de peinture, de sculpture, 

de photographie ou d'arts analogues, sauf 
convention contraire, n'entraîne pas im- 
plicitement le droit de reproduction qui 
demeure réservé à l'auteur ou à ses 
ayants droit. 

ART. 55. — L'aliénation de plans, cro- 
quis et travaux semblables ne donne à 
l'acquéreur qu'un droit pour l'exécution 
de l'ouvrage envisagé, sans qu'il puisse 
les aliéner, les reproduire ou s'en servir 
pour d'autres ouvrages. 

Ces droits demeurent réservés à leur 
auteur,  sauf convention contraire. 

Des interprètes 
ART. 56. — L'interprète d'une œuvre 

littéraire ou musicale a le droit d'exiger 
une rétribution pour son interprétation 
diffusée ou retransmise par la radiopho- 
nie, la télévision, ou bien gravée ou im- 
primée sur disque, pellicule, ruban, toile 
ou toute autre substance ou corps con- 
venant pour la reproduction sonore ou 
visuelle. S'il ne peut y avoir accord, le 
montant de la rétribution sera fixé dans 
un procès sommaire par l'autorité judi- 
ciaire compétente. 

L'interprète d'une œuvre littéraire ou 
musicale peut s'opposer à la divulga- 
tion de son interprétation, lorsque la re- 
production de celle-ci est faite en une 
forme telle qu'elle peut causer un préju- 
dice grave et injuste à ses intérêts artis- 
tiques. 

Si l'exécution a été faite par un chœur 
ou un orchestre, ce droit d'opposition 
appartient au chef du chœur ou de l'or- 
chestre. 

Sans préjudice du droit de propriété 
appartenant à l'auteur, une œuvre exé- 
cutée ou représentée dans un théâtre ou 
dans une salle publique peut être dif- 
fusée ou retransmise par la radiophonie 
ou la télévision, avec le seul consente- 
ment de l'organisateur du spectacle. 

(A suivre.) 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA LOI ASGEtlTIHE SUR LE DROIT D'AUTEUR 
DU 26 SEPTEMBRE 1933 

1. La République Argentine a adopté 
le 26 septembre 1933 une nouvelle loi 
sur le droit d'auteur, qui a été publiée 
dans le Journal officiel argentin du 30 
septembre 1933 et qui, de ce fait, est 
devenue exécutoire. L'ancienne loi du 

23 septembre 1910 était évidemment in- 
suffisante pour assurer aux œuvres lit- 
téraires et artistiques une protection 
efficace, puisque les actes de piraterie 
et de banditisme qui s'accomplissaient 
en Argentine au détriment des écrivains, 
des artistes, des penseurs, des poètes, 
des artistes peintres, des compositeurs 
provoquaient sur ce pays des juge- 
ments sévères de la part d'hommes illus- 
tres, et qu'on en arrivait à accuser les 
Argentins «de dépouiller les artistes de 
leur personnalité, en déformant leurs 
idées, leur style et leur technique». Ce 
sont là les propres paroles de l'auteur 
du projet de loi, le Sénateur Mafias San- 
chez Sorondo (v. Inter-Auteurs de no- 
vembre 1933, p. 603, lre col.). Les vœux 
des congrès de l'Association littéraire et 
artistique internationale en faveur d'une 
meilleure protection des créations de 
l'esprit en Argentine, et plus encore la 
constitution, dans cette République, des 
sociétés de résistance contre les délits 
de piraterie, sociétés qui groupent tous 
les intéressés, ont manifestement con- 
tribué pour une large part à améliorer 
le mouvement d'où devait naître la loi 
nouvelle. 

2. La première question — qui est 
aussi pour nous la plus importante — 
est celle de savoir si la loi du 26 sep- 
tembre 1933 permettrait à la République 
Argentine d'entrer dans notre Union. R 
n'est pas douteux que les auteurs du 
monde entier attendent cette entrée et 
la souhaitent. Mais les conditions aux- 
quelles la loi subordonne la protection 
des auteurs étrangers ne sont malheu- 
reusement pas en harmonie avec les prin- 
cipes de notre Convention. Tous les 
droits que celle-ci garantit doivent être 
reconnus sans aucune formalité; telle 
est la règle que sont tenus d'accepter les 
pays qui entendent adapter leur légis- 
lation interne aux normes convention- 
nelles. Or, la loi argentine de 1933 pro- 
tège les œuvres étrangères seulement si 
l'auteur prouve qu'il a accompli les for- 
malités prescrites au pays d'origine. 
Cette disposition s'applique à toutes les 
œuvres publiées à l'étranger, quelle que 
soit la nationalité de l'auteur. Un écri- 
vain argentin qui fait paraître pour la 
première fois son œuvre en Espagne 
doit établir qu'il a observé les forma- 
lités exigées par la loi espagnole, s'il 
veut être également protégé en Argen- 
tine. Cette obligation d'accomplir les 
formalités du pays d'origine ne pourra 
pas frapper les unionistes, si l'Argentine 
adhère à la Convention de Berne, revi- 
sée le 2 juin 1928 à Rome. Elle ne frappe 
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pas aujourd'hui, dans les rapports unio- 
nistes, les auteurs espagnols ni les au- 
teurs argentins qui publient pour la pre- 
mière fois leur œuvre en Espagne, bien 
que ce dernier pays connaisse encore 
le dépôt comme formalité constitutive 
du droit d'auteur. Au reste, seule 
l'Espagne maintient avec Haïti de 
telles formalités parmi les pays actuel- 
lement membres de l'Union. L'exigence 
de la loi argentine en cette matière serait 
donc sans importance pour la quasi- 
totalité de ces pays. Néanmoins, les 
auteurs unionistes risqueraient, le cas 
échéant, de devoir prouver devant un 
tribunal argentin qu'il n'y a pas de for- 
malités dans leur pays d'origine, et l'ex- 
périence acquise pendant les premières 
années du règne de notre Convention 
enseigne qu'une telle preuve est parfois 
des plus difficiles à administrer. Le Bu- 
reau international, comme nous l'avons 
rappelé (v. Droit d'Auteur du 15 mai 
1934, p. 51, 3e col.), avait même reçu à 
cette époque le mandat de délivrer des 
attestations portant sur l'inexistence des 
formalités au pays d'origine. La simple 
obligation de prouver cette inexistence 
est déjà contraire à la Convention re- 
visée et ne saurait être maintenue à 
l'égard des auteurs unionistes. 

Mais la loi argentine de 1933 fait dé- 
pendre encore d'une autre condition la 
protection des étrangers : ceux-ci doivent 
appartenir à un pays qui reconnaît les 
droits de propriété intellectuelle (art. 13). 
En fait, il n'y a pour ainsi dire plus de 
pays qui ne protègent pas d'une façon 
ou d'une autre les créations de l'esprit, 
et la loi argentine se contente, semble-t- 
il, d'une protection quelconque, même 
très rudimentaire ou peu efficace. La 
situation serait naturellement tout autre 
et inacceptable pour les unionistes, si 
la prérogative à considérer dans chaque 
cas devait être, elle aussi, reconnue au 
pays d'origine. Une telle règle qui se 
rapprocherait de la réciprocité matérielle 
heurterait la Convention : le droit de 
récitation, par exemple, ne serait alors 
protégé en Argentine que s'il l'est aussi 
au pays d'origine; de même pour le droit 
d'exposition; et l'on pourrait refuser à 
l'auteur unioniste le droit d'interdire 
l'exécution de ses compositions musi- 
cales dans des concerts de bienfaisance, 
en Argentine, s'il subit dans son pays 
d'origine un traitement équivalent. Toutes 
ces solutions seraient contraires au droit 
conventionnel. Il est assez frappant que 
la loi argentine protège tous les étran- 
gers, sous la condition indiquée plus 
haut, même s'ils appartiennent à un pays 

n'accordant pas la réciprocité aux Argen- 
tins, ou n'ayant pas conclu de traité lit- 
téraire avec la République Argentine. 
Dès lors, les tribunaux argentins ne 
seront-ils pas tentés d'interpréter l'ar- 
ticle 13 comme si ce dernier prescrivait, 
dans chaque cas concret, la stricte équi- 
valence des droits argentin et étranger? 
On ne peut se défendre de quelque crainte 
à cet égard. — Du reste, même si le légis- 
lateur entendait se contenter d'une pro- 
tection quelconque au pays d'origine, pro- 
tection éventuellement beaucoup moins 
favorable qu'en Argentine, ce serait à 
notre avis violer la Convention que 
d'obliger l'auteur unioniste à fournir 
cette preuve; il n'en a qu'une à faire : 
celle de la publication dans un pays 
unioniste; aucun renseignement concer- 
nant la législation du pays d'origine ne 
peut être exigé de lui. Il est à remarquer 
que l'article 13 déclare tous les articles de 
la loi applicables aux œuvres étrangères, 
à la seule exception de l'article 57. En 
conséquence, les articles 61 à 63, qui 
prescrivent à l'éditeur de déposer et de 
faire inscrire l'œuvre, visent aussi les 
œuvres étrangères. Un ouvrage qui serait 
publié pour la première fois en Espagne 
et qui ferait l'objet d'une seconde publi- 
cation en Argentine devrait être enre- 
gistré spécialement dans ce dernier pays. 
Cela n'est pas non plus conforme à la 
Convention. 

L'article 14, qui astreint l'auteur d'une 
œuvre étrangère à prouver que les for- 
malités du pays d'origine ont été accom- 
plies, réserve, pour les contrats de tra- 
duction, l'article 23, lequel oblige le titu- 
laire d'un droit de traduction à faire ins- 
crire le contrat dont il tire ses préroga- 
tives, et cela dans le délai d'une année 
à dater de la publication de la traduc- 
tion. Le défaut d'inscription a pour effet 
que le traducteur voit son droit suspendu 
jusqu'au jour de l'enregistrement, à 
dater duquel il jouit alors de la protec- 
tion, mais sans préjudice de la validité 
des traductions faites pendant le temps 
où le contrat n'a pas été inscrit. Quelle est 
la portée exacte de cette réserve? Il n'est 
pas très facile de le dire. Toute traduc- 
tion faite par un tiers, sans l'autorisa- 
tion de l'auteur, avant l'enregistrement 
du contrat du traducteur doit-elle être 
valable ? Ce serait là une grave restric- 
tion apportée au droit de traduction lui- 
même, lequel ne pourrait pas subsister 
pleinement sans la formalité de l'enregis- 
trement. Nous n'avons pas besoin de 
dire que la Convention de Berne s'op- 
pose à une telle solution. Mais peut- 
être l'article 23 a-t-il simplement voulu 

préciser que la traduction antérieure non 
enregistrée n'est pas primée par la tra- 
duction postérieure enregistrée. L'édi- 
teur argentin qui se serait fait céder le 
droit de traduire une œuvre étrangère 
n'aurait donc toute sécurité qu'après 
l'enregistrement, tandis qu'avant celui- 
ci, il courrait le risque de voir l'auteur 
céder le droit de traduction à d'autres 
personnes encore qui en feraient licite- 
ment usage. De toute façon, la question 
se pose de savoir si la Convention de 
Berne revisée autorise ou interdit des 
formalités dont dépendrait la pleine effi- 
cacité d'une cession du droit d'auteur. 
Nous avons plus d'une fois abordé ce 
délicat problème. Il n'est pas définitive- 
ment résolu, et nous nous contenterons 
aujourd'hui de  le  signaler  à  nouveau. 

Nous déplorons —• et nous voudrions 
mettre l'accent là-dessus — que la plus 
moderne des lois américaines sur le droit 
d'auteur ait cru devoir maintenir le 
principe des formalités du pays d'ori- 
gine comme condition pour la protection 
des œuvres étrangères. Presque tous les 
pays européens ont abandonné depuis 
longtemps cette règle qui s'est révélée 
non seulement tout à fait inefficace, 
mais même funeste. Dans notre étude 
sur l'unification des Conventions de 
Berne et de La Havane, nous avons mon- 
tré combien l'enregistrement au pays 
d'origine était superflu pour le pays 
d'importation (v. Droit d'Auteur du 15 
mai 1934, p. 52, 2e col.). Dans un esprit 
très libéral, la loi argentine de 1933 a 
renoncé à imposer aux auteurs étrangers 
l'obligation de déposer des exemplaires 
de l'œuvre. L'article 57, qui institue ce 
dépôt, ne concerne en effet que les au- 
teurs nationaux : c'est ce qui résulte de 
l'article 13. On ne comprend pas, dans 
ces conditions, pourquoi les vieilles ha- 
bitudes formalistes ont repris vie afin 
de sauver l'inutile et désagréable enre- 
gistrement au pays d'origine. — La loi 
argentine prévoit encore une autre for- 
malité que nous croyons incompatible 
avec la Convention. L'article 3 porte 
que les auteurs employant des pseudo- 
nymes pourront les faire enregistrer et 
acquérir ainsi leur propriété (c'est-à-dire 
évidemment le droit d'auteur sur les 
œuvres publiées sous le pseudonyme 
enregistré). Les lois des pays unionistes 
peuvent naturellement exiger de l'au- 
teur pseudonyme qu'il établisse sa qua- 
lité d'auteur, et prescrire à cette fin, 
comme moyen de preuve unique, l'enre- 
gistrement public, puisque chaque pays 
est libre de déterminer à sa guise les 
moyens de preuve. Mais la loi argentine 
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va plus loin : elle n'exige pas seulement 
l'enregistrement pour prouver la qualité 
d'auteur, mais fait de l'inscription la 
formalité constitutive du droit d'auteur. 
Ainsi donc, l'enregistrement effectué 
donne naissance au droit d'auteur, alors 
qu'il devrait simplement démontrer 
l'existence de ce droit à partir de la 
publication. Ici encore, la loi argentine 
est contraire à la Convention. 

3. Les œuvres protégées sont énumé- 
rées à l'article 1er, où elles forment une 
liste qui correspond dans ses grandes 
lignes à celle de l'article 2 de la Con- 
vention de Berne revisée. La loi argen- 
tine mentionne expressément, et ceci est 
important, les œuvres cinématographi- 
ques, les modèles et œuvres d'art ou de 
science appliquées au commerce ou à 
l'industrie. S'agissant des premières, le 
programme de la prochaine Conférence 
de notre Union les introduit nommément 
dans le catalogue de l'article 2; quant 
aux œuvres des arts appliqués à l'indus- 
trie, la Convention de Berne revisée 
oblige les États qui les protègent en 
vertu de leur loi sur le droit d'auteur à 
étendre cette protection aux œuvres d'art 
appliqué originaires des autres pays unio- 
nistes. Lors de la prochaine revision con- 
ventionnelle, à Bruxelles, un effort sera 
fait pour obtenir la protection complète 
de ces œuvres dans tous les pays con- 
tractants, aux termes d'une stipulation 
de droit matériel conventionnel. La loi 
argentine protège en outre les photogra- 
phies auxquelles la Convention de Berne 
revisée réserve son article 3, fruit de 
longues discussions. (Le législateur ar- 
gentin fait rentrer les photographies 
dans la catégorie des œuvres artistiques.) 
— Les disques phonographiques figurent 
aussi au nombre des œuvres visées par 
la loi, et cela ne nous satisfait guère, 
nous devons l'avouer. Le disque est un 
moyen servant à reproduire les œuvres, 
et non pas une œuvre. Si on entend le 
protéger, c'est-à-dire instituer un droit 
même dans les cas où l'enregistrement 
phonographique porte sur une œuvre 
libre, il ne faut pas assimiler le disque 
aux œuvres littéraires et artistiques ori- 
ginales, mais recourir à une autre cons- 
truction. Nous sommes d'ailleurs les par- 
tisans sincères d'une telle protection, 
réclamée avec raison par l'industrie. 
Mais si le disque, comme tel, bénéficie 
d'une protection fondée sur le droit d'au- 
teur, à côté de la protection accordée 
à l'œuvre, le public se verra en présence 
de deux ayants droit, qui percevront 
chacun une taxe soit pour la reproduc- 
tion, soit pour l'exécution publique, et 

l'attitude négative de l'un de ces ayants 
droit empêchera l'autre d'exercer sa pré- 
rogative dans le sens positif. 

4. Au sujet des personnes protégées, 
il convient d'observer que l'article 8 
admet le droit d'auteur des institutions, 
corporations ou personnes juridiques, 
droit qui, dans l'esprit du législateur, 
est évidemment originaire et non dérivé, 
puisqu'il s'applique seulement aux œu- 
vres anonymes et qu'il part de la pre- 
mière publication. (En général, la durée 
du droit d'auteur en Argentine comprend 
la vie de l'auteur et trente ans après sa 
mort.) L'article 16, au contraire, qui 
traite des collaborateurs anonymes d'une 
compilation collective, porte que ceux- 
ci ne conserveront pas de droit de pro- 
priété sur leur apport, mais auront l'édi- 
teur pour représentant légal, d'où il suit 
que ce dernier sera investi d'un droit 
d'auteur dérivé. Pour les œuvres musico- 
littéraires (opéras, opérettes, etc.), la loi 
argentine a, suivi l'exemple allemand : 
la musique et le texte sont considérés 
comme deux œuvres distinctes (art. 17). 
Lorsque deux ou plusieurs auteurs ont 
collaboré à une œuvre dramatique ou 
dramatico-musicale, chacun des collabo- 
rateurs a le droit d'autoriser seul la 
représentation publique, «sans préjudice 
des actions personnelles qui pourront 
intervenir» (art. 19). En d'autres termes: 
l'autre ou les autres collaborateurs se- 
ront fondés à réclamer leur part d'hono- 
raires, mais non pas à interdire la îe- 
présentation. Les œuvres cinématogra- 
phiques sont considérées comme le pro- 
duit de collaborateurs égaux en droits : 
l'auteur du scénario et le producteur de 
la pellicule. Lorsqu'un compositeur a 
collaboré au film, il est, lui aussi, traité 
en collaborateur possédant les mêmes 
droits que les deux autres (art. 20). 
Cette réglementation rappelle celle de 
la loi italienne. Le producteur est le re- 
présentant légal des autres collabora- 
teurs (art. 21). Celui qui transforme avec 
l'autorisation de l'auteur original une 
œuvre protégée, réalisant ainsi une adap- 
tation, une transposition, etc., est dési- 
gné par la loi sous le nom de co-auteur 
(art, 25). Il serait plus juste de dire qu'il 
est l'auteur de son œuvre, mais d'ajou- 
ter qu'il dépend de l'auteur original. 

Le législateur argentin consacre un 
article très intéressant, et qui constitue 
une innovation, aux interprètes des œu- 
vres littéraires et musicales. L'interprète 
peut demander une rémunération, lors- 
que son interprétation d'une œuvre lit- 
téraire ou musicale est diffusée ou re- 
transmise par la radiophonie (ou la télé- 

vision), ou lorsqu'elle est enregistrée sur 
un instrument servant à la reproduction 
mécanique. Il est investi, de plus, d'un 
droit moral qui lui permet d'intervenir 
lorsque la reproduction de son inter- 
prétation est faite de manière à causer 
un préjudice grave et injuste à ses inté- 
rêts artistiques. Si l'interprétation a été 
exécutée par un chœur ou un orchestre, 
le droit d'opposition appartient au chef 
du chœur ou de l'orchestre. L'organisa- 
teur du spectacle est fondé à autoriser 
à lui seul la radiodiffusion d'une œuvre 
jouée sur un théâtre ou en un autre lieu 
public, sous réserve du droit apparte- 
nant à l'auteur. Cet ensemble de disposi- 
tions forment l'article 56: elles résolvent 
avec bonheur un problème tout hérissé 
de difficultés en Europe. 

5. Les prérogatives de l'auteur sont 
définies à l'article 2 en termes généraux: 
le droit d'auteur comprend «la faculté 
de disposer de l'œuvre, de la publier, 
de l'exécuter, de la représenter et de 
l'exposer en public, de l'aliéner, de la 
traduire, de l'adapter ou d'en autoriser 
la traduction et de la reproduire en une 
forme quelconque. Nous avons vu plus 
haut que le droit de fixer l'œuvre sur 
des instruments mécaniques, et de la 
reproduire à l'aide de ceux-ci et le droit 
de communiquer l'œuvre au public par 
la radiodiffusion appartiennent égale- 
ment à l'auteur. Le législateur argentin 
considère évidemment que ces préroga- 
tives spéciales rentrent dans la défini- 
tion générale qu'il donne du droit d'au- 
teur. Le droit exclusif d'exposer en pu- 
blic les œuvres d'art n'est limité par 
aucune restriction. Mais sans doute ne 
sera-t-il pas interdit aux marchands de 
tableaux d'exposer dans leurs vitrines 
et magasins les œuvres qu'ils font métier 
de vendre. Prescrire ici le consentement 
de l'auteur serait excessif. Celui-ci a 
simplement intérêt à pouvoir autoriser 
les expositions publiques spéciales de 
ses œuvres. C'est dans ce sens que nous 
interprétons la loi argentine. 

Aucune disposition ne consacre le 
droit moral en général. Mais certaines 
applications particulièrement importan- 
tes de ce principe sont mentionnées dans 
la loi. Les œuvres littéraires, scientifi- 
ques ou musicales ne peuvent être exé- 
cutées ou publiées qu'avec le titre et 
en la forme établie par l'auteur (art. 36 
et 47). L'éditeur n'est pas fondé à mo- 
difier l'œuvre (art, 39); plus générale- 
ment l'acquéreur d'une œuvre ne peut 
en modifier ni le titre, ni la forme, ni 
le contenu (art. 51). L'auteur qui aliène 
son droit conserve néanmoins la faculté 
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d'exiger que son nom figure sur l'œuvre 
(art. 52). Lorsqu'un film est publique- 
ment présenté, il faut mentionner le nom 
de l'auteur de l'action ou du scénario, 
ou ceux des auteurs des œuvres origi- 
nales dont a été tiré le scénario de l'œu- 
vre cinématographique, celui du compo- 
siteur, celui du directeur artistique ou 
adaptateur et ceux des principaux inter- 
prètes (art. 22). 

Le droit moral subsiste même après 
l'expiration de la durée de protection : 
tout citoyen (habitant de la nation) peut 
intenter une action devant l'Office na- 
tional de la propriété intellectuelle en 
invoquant la mutilation d'une œuvre, 
des additions, transpositions, des erreurs 
de pensée et des insuffisances dans la 
connaissance de la langue de l'original 
ou de la traduction. Ces contestations 
seront soumises à un jury qui pourra 
ordonner la correction de l'œuvre et in- 
terdire l'exposition ou la circulation des 
exemplaires non corrigés (art. 83). Voilà 
une intéressante tentative de réaliser un 
vœu souvent exprimé dans les congrès 
et conférences : celui de sanctionner l'in- 
térêt général qui s'attache à la conser- 
vation des œuvres littéraires et artis- 
tiques. Bien entendu, si l'article 83 n'ac- 
cordait au jury que le droit d'empêcher 
l'exposition et la circulation d'une œu- 
vre mais non pas la représentation et 
l'exécution des œuvres dramatiques, dra- 
matico-musicales et musicales, et la pré- 
sentation des films, la loi argentine con- 
tiendrait une lacune incompréhensible. 
Mais il est possible qu'il faille inter- 
préter la disposition en cause comme 
visant toute reproduction publique au 
sens le plus large. 

6. La durée de la protection comprend 
la vie de l'auteur et 30 ans après sa 
mort. Pour les ouvrages composés en 
collaboration, les 30 ans partent de la 
mort du dernier survivant des collabo- 
rateurs (art. 5). Toutefois, lorsqu'une 
œuvre n'aura pas été rééditée par les 
héritiers ou autres ayants droit depuis 
dix ans à partir de la dernière édition, 
chacun pourra la publier à nouveau 
moyennant une indemnité payable au 
titulaire du droit d'auteur (art. 6); la 
même règle est valable pour le droit de 
traduction, lorsque 10 ans se sont écoulés 
depuis la mort de l'auteur sans qu'une 
version ait été publiée dans la langue 
utilisée par le traducteur. Ces derniers 
mots ne figurent pas dans la loi, mais 
nous pensons qu'ils sont sous-entendus. 
— Les œuvres posthumes sont protégées 
pendant 30 ans dès la date du décès de 
l'auteur (art. 5, al. 2); les photographies 

pendant 20 ans à partir de la première 
publication (art. 34, al. 1), les œuvres 
cinématographiques pendant 30 ans à 
compter du même point de départ 
(art. 34, al. 2). La date et le lieu de la 
publication, le nom de l'auteur ou de 
l'éditeur doivent figurer sur la photo- 
graphie et le film, sinon l'action pénale 
est refusée à l'auteur. 

7. Parmi les restrictions apportées au 
droit d'auteur, il y a lieu de citer d'abord 
les emprunts pratiqués dans un dessein 
didactique et scientifique fart. 10). L'em- 
prunt peut embrasser jusqu'à mille mots 
d'une œuvre littéraire ou scientifique et 
jusqu'à huit mesures d'une œuvre musi- 
cale, mais il ne doit en aucun cas excé- 
der les limites strictement indispensables 
au but que poursuit l'emprunteur (mé- 
thode mathématique de la limitation des 
citations). 

Les auteurs qui collaborent aux jour- 
naux, revues et autres périodiques ne 
sont pas traités d'une manière très fa- 
vorable : leurs articles non signés sont 
acquis par le propriétaire du journal ou 
autre périodique, qui peut en disposer à 
son gré : les publier à nouveau et en 
tirer parti même hors de la presse. Reste 
aux auteurs d'articles non signés le seul 
droit de publier ceux-ci en recueil (art. 
28 et 29). La protection du périodique 
comme tel est également soumise à un 
régime d'exception : elle est subordon- 
née à une inscription à l'Office national 
de la propriété intellectuelle et à un 
dépôt mensuel de trois collections des 
exemplaires publiés (art. 30). Les nou- 
velles du jour (que la loi appelle d'in- 
térêt général) peuvent être librement 
utilisées et reproduites, mais l'indication 
de la source est exigée, lorsqu'elles sont 
publiées dans leur version originale 
(art. 28, al. 2); le droit exclusif souvent 
réclamé en faveur de celui qui a reçu 
le premier l'information n'est même pas 
reconnu lorsque celle-ci est encore iné- 
dite. L'exemple de l'Argentine montre 
que la protection des informations de 
presse n'est pas près d'être réalisée dans 
le sens demandé par les agences de nou- 
velles. Il est d'ailleurs difficile, nous le 
confessons, de trouver une formule gé- 
nérale instituant cette protection. Si, 
d'une part, il est juste de réprimer les 
agissements illicites de quiconque cher- 
cherait à s'emparer des fruits du travail 
fourni par l'informateur (qu'on songe, 
par exemple, à l'interception d'une dé- 
pêche, au subornement d'un employé 
d'agence, etc.), on doit, d'autre part, se 
garder de créer un monopole d'exploi- 
tation pour les nouvelles des journaux. 

8. La cession totale ou partielle des 
œuvres littéraires et artistiques n'est 
valable que si elle est inscrite dans le 
registre officiel (art. 53). En revanche, 
les dispositions relatives au contrat 
d'édition et au contrat de représentation 
ne prescrivent aucune forme pour la 
validité des stipulations faites par les 
parties (art. 37 et 45). Cependant, l'ar- 
ticle 66, dans la section consacrée à 
l'Office de la propriété intellectuelle, 
porte que ce dernier inscrira toutes les 
opérations concernant le droit d'auteur, 
y compris les contrats d'édition et de 
traduction. Comment résoudre l'antino- 
mie qui existe entre les articles 37 et 45 
d'un côté, et l'article 66 de l'autre? Nous 
inclinons à penser que la formalité pré- 
vue par ce dernier article sera toujours 
nécessaire. Il faudra de même, croyons- 
nous, enregistrer les pouvoirs conférés 
aux sociétés de perception d'encaisser 
en leur nom, mais pour le compte des 
auteurs, les redevances dues à ces der- 
niers. Mais, comprise d'une manière aussi 
large, la formalité de l'inscription ren- 
drait pratiquement impossible l'exercice 
du droit d'auteur en Argentine. Spécia- 
lement pour les compositeurs de musique 
et les dramaturges, une telle obligation 
d'ordre formel équivaudrait à un handi- 
cap complet. Aux termes de l'article 13 
de la loi, toutes les dispositions de celle- 
ci —• sauf l'article 57 concernant le dé- 
pôt des œuvres — sont également appli- 
cables aux œuvres étrangères, quelle que 
soit la nationalité de l'auteur. Les règles 
relatives à la forme de la cession visent 
donc aussi les œuvres étrangères cédées 
en Argentine. Quid, si l'œuvre étrangère 
a été cédée à l'étranger et que le ces- 
sionnaire veuille faire valoir ses droits 
en Argentine ? Devra-t-il, en pareil cas, 
se soumettre à la loi argentine ? Nous 
ne pouvons pas trancher cette question: 
la réponse dépend des principes géné- 
raux qui régissent en Argentine le droit 
international. 

Les autres articles de la loi du 26 sep- 
tembre 1933 ne contiennent à notre avis 
rien de spécial à signaler. 
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OUVRAGE NOUVEAU 
PRINCIPES DU DROIT INTERNATIONAL PRIVé 

SELON LA LOI ET LA JURISPRUDENCE FRAN- 
ÇAISES, par E. Bartin, professeur hono- 
raire à la Faculté de droit de Paris, asso- 
cié de l'Institut de droit international. Vo- 
lume II, fascicule I. 522 pages, 14X23 cm. 
Paris, 1932. Editions Domat-Montchres- 
tien, 160, rue Saint-Jacques. 
M. le professeur Bartin a entrepris de 

dégager les principes du droit interna- 
tional privé selon la loi et la jurispru- 
dence françaises. Un premier volume 
traitait des principes généraux de cette 
discipline juridique et analysait le sys- 
tème français du conflit des lois. Dans 
ce second volume, l'auteur passe à ce 
qu'on est convenu d'appeler la partie 
spéciale, c'est-à-dire à l'étude des diffi- 
cultés auxquelles les diverses institutions 
du droit privé donnent lieu, tant dans 
l'ordre des conflits de lois que dans celui 
des conflits de juridictions. En général, 
on examine l'une après l'autre les insti- 
tutions à propos desquelles un problème 
de droit international privé se pose. 
M. Bartin adopte une méthode différente. 
Il estime que tous ces problèmes se ré- 
partissent rationnellement entre quatre 
groupes dont il définit ainsi les tendances: 

1er groupe : protection de la personne 
et de la famille; 

2e groupe : satisfaction donnée aux 
exigences du commerce internatio- 
nal et du séjour des étrangers; 

3e groupe : sécurité de la transmission 
des droits réels; 

4e groupe : empire de la volonté de 
l'individu sur l'étendue de ses pro- 
pres obligations conventionnelles. 

L'auteur en arrive ainsi à étudier suc- 
cessivement l'empire de la loi person- 
nelle, l'empire de la loi locale, l'empire 
de la loi territoriale et le domaine de 
l'autonomie de la volonté. 

Comme la protection internationale 
des droits intellectuels fait, à n'en pas 
douter, partie du droit international 
privé, la lecture de l'ouvrage de M. Bar- 
tin apportera, nous n'en doutons pas, 
avec les tomes qui suivront, de précieux 
renseignements aux spécialistes de nos 
questions. Il est toujours profitable de 
se familiariser avec les idées générales 
qui sont à la base des constructions juri- 
diques. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit $ Auteur), à Berne. 
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